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Consignes générales appliquées 
Les dispositions « barrières » nationales des écoles sont respectées et renforcées du fait des pratiques particulières 

effectuées. 

 

Dispositions particulières propres à l’accès au bâtiment 
Pour tous : Les portes et fenêtres ne sont ouvertes / fermées que par les Professeurs. 

 Je suis masqué. 

 J’attends dans l’espace d’attente prévu pour mon cours ou à l’extérieur du bâtiment que mon professeur 
vienne me chercher (voir plan ci-dessous). 

 Je désinfecte mes mains avec le gel mis à disposition dans le lieu d’attente. 

 Pendant mon déplacement dans les couloirs et lors du cours, je touche le moins de choses possibles. 

 Je positionne mes partitions. Je marque mes devoirs. 

 A la fin du cours, je range mes affaires. 

 Je me dirige vers la sortie en faisant attention à ne rien toucher. 

 Le professeur désinfecte les mobiliers touchés à la fin du cours, puis va chercher l’élève suivant. Ce temps est 
pris sur le temps de cours 

Tout élève se présentant sans le matériel demandé n’aura pas de cours. 
 

Dispositions particulières propres au déroulement des cours 
Les professeurs de chant et d’instruments à vent sont masqués et portent une visière.  

La réglementation préconise une ventilation toute les 3 heures. A l’école, une aération est réalisée entre chaque élève 

des classes par l’ouverture des fenêtres. 

 

Elèves 
Port du masque Port de la visière Amène son 

pupitre 
Amène son câble 

Cours collectifs 

Ensembles 
« secs » (ens 

plectres, cordes, 
piano, 

percussions, 
MAA, FM) 

X  
X 

Sauf FM, piano et 
percussions) 

X 
Uniquement 

guitares 
électriques 

Ensembles 
« soufflant » 

Distanciation : 4m² par musicien - Position en quinconce 

Ensembles 
vocaux 

X 
Distanciation 1,5 m -  

Position en quinconce 

 

Cours individuels 

Chant  X X  

Instruments à 
vent 

  X  

Cordes grattée / 
frottées 

X  X  

Piano X    

Percussions X    

 



 

 

 Lieu d’attente / d’accueil : 

o Affichage des gestes barrières ; 

o Mise à disposition de gel hydro alcoolique ; 

o Suppression des chaises, des prospectus et autres dépliants. 

 Accès aux toilettes maintenu ; 

 Accès lavabos des toilettes pour le lavage des mains limité à 2 personnes ; 

 Mise à disposition des professeurs : 

o de masques ; 

o de visières ; 

o de moyens de désinfection des matériels. 

 Ménage quotidien par un agent d’entretien 

 

 

Cas de COVID déclaré ou suspicion 

 

Elèves 

Tout parent / Elève adulte s’engage à informer le Directeur de l’EMM dans les 24h suivant la découverte de symptômes, 

d’un contact ou d’un diagnostic COVID. 

Professeurs 

Tout professeur s’engage à informer dans les 24h suivant la découverte de symptômes, d’un contact ou d’un diagnostic 

COVID ses élèves, le Directeur de l’EMM et le Service RH. 

La direction 

Le directeur s’engage à informer dans les 24h suivant la découverte de symptômes, d’un contact ou d’un diagnostic 

COVID les parents et le professeur concernés par la classe touchée ainsi que sa hiérarchie. 

Conséquences 

Les consignes nationales touchant les écoles seront appliquées. L’ARS informée. 

Procédure de retour 

Le retour de la personne ayant eu une suspicion ou ayant contracté la COVID19 est soumis à la présentation des 

résultats négatifs à la COVID à la Direction de l’EMM. S’en suivra un mail d’autorisation de retour du Directeur. 


